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militaires faisant partie d'un balaillon portent le numero du balaillon,
et ceux des compagnies non organisees en bataillon (genie, artillerie,
cavalerie, etc.) le numero de la compagnie.

2° « L'ordonnance » — continue Tarticle — « emprunte döjä le

« langage du nouveau reglement d'exercice d'infanterie, qui est encore
« ä l'essai pour cette annee. et dont le Systeme de designation des

« compagnies par division ä droite et ä gauche du drapeau, est infi-
« niment moins simple et moins clair que la vulgaire numerotation.
« Ce sera toujours plus court et plus precis de dire la 3m" compagnie
« que la compagnie de droile de la division ä gauche du drapeau. »

Nous ne savons oü l'auteur de Tarticle a pris la designation contre
laquelle il s'eleve; mais ä coup sür ce n'est pas dans l'arrete du 19

janvier 1869, qui ä Tarticle 3 precite, lettre a, § 2°, indique
successivement les couleurs des pompons pour les compagnies de chasseurs
de droite, pour celles do gauche, pour la lre compagnie du centre,
puis pour la 2e, la 3me et la •4me.

3° Enfin votre correspondant s'eleve contre le panache blanc donnö

aux colonels divisionnaires et accuse le Conseil federal d'avoir fait
illegalement deux categories de colonels federaux, les brigadiers et
les divisionnaires, et d'avoir etabli par lä des grades differents, ce qui
serait au dessus de sa competence. A cela nous n'avons qu'un mot
ä repondre, c'est que la qualification de divisionnaire, comme celle

d'inspecteur, se rapporte ä une fonction et non ä un grade et que le

panache blanc ne sera porte par les colonels federaux que lorsqu'ils
seront en fonctions comme divisionnaires, ou comme commandants
en chef du genie, de Tartillerie ou de la cavalerie.

En vous priant de bien vouloir accueillir ces rectifications dans

votre Journal, nous vous presentons, Messieurs, Tassurance de notre
consideration la plus dislinguee.

Pour le Departement militaire federal,
V. RüFFV.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire de la Confederation suisse a adresse aux
autorites militaires des cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 3 mars 1869.
Tit. — Apres avoir fait quelques experiences au sujet de la conservation des

nouveltes munitions et en reservant Tapplication des mesures ci-dessous prescrites,
le Departement mililaire croil devoir maintenant revenir sur sa circulaire du
29 octobre de Tannöe derniere et pouvoir ordonner la fabrication de toute la
röserve de munitions d'infanterie ä raison de 160 cartouches par fusil.

En consequence vous recevrez successivement du laboratoire föderal votre
contingent complet de munitions d'infanterie.
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A cette occasion nous croyons devoir attirer votre attention sur un grave
inconvenient qui s'est produit jusqu'ici dans presque tous les arsenaux et qui consiste
ä se servir ordinairement pour les exercices des munitions les plus nouvelles, ce
qui fait que de cette maniere on serait oblige, dans un cas serieux, d'employer
des munilions qui seraienl depuis quelques annees dans les arsenaux.

Afin de remedier ä cet inconvenient, nous vous invilons de remettre chaque fois
pour les exercices de tir des troupes, ainsi qu'aux sociötes de tir, etc., la plus
ancienne munition qui soit en magasin et de la remplacer chaque fois par de

nouvelles munitions.
Messieurs les inspecteurs de Tinfanterie seront charges de veiller ä l'execution

de celte mesure. Pour leur en faciliter le contröle, ainsi qu'aux auloritös canlonales
elles-memes, les rapporls de lir devront indiquer chaque fois la dale qui, ä l'avenir,
sera porlöe sur les paquets de carlouches.

Enfin et pour eviler de trop grands frais de transport, tels qu'ils sont occasion-
nös par de petits envois en grande vitesse, nous croyons devoir inviter les societes
volontaires de tir ä se procurer leurs munitions aupres des arsenaux cantonaux
respectifs, ce que vous voudrez bien porter, de la maniere qui vous parailra la

plus convenable, ä la connaissance des societes. — Agreez, Tit., etc.

Berne, le 12 mars 1869.
Tit. — Par circulaire du Ier avril 1863, Ics autoriles militaires des cantons ont

öte priees de remettre aux commandants des unites tactiques appelees aux cours
d'inslruclion federaux, le contröle matricule des corps respectifs, ainsi qu'un etat
nominatif des hommes incorpores dans ces corps, mais non prösents ä Tentröe de
ceux-ci au service fedöral, pieces qui devaient ensuite ölre remises au commandant

du cours pour ölre adressees au chef de i'armc respective et par ce!ui-ei au
Döpartement mililaire federal.

La plupart des cantons n'ont jusqu'ici satisfait ä cette demande que d'une
maniere insuffisante, notamment en ce qui concerne Telat des absents, Tindicalion
des molifs de dispense et des hommes tenus de refaire leur service plus tard.

Afin de remedier ä ces inconvenients, le Departement ä l'honneur de rappeler
ä volre souvenir sa circulaire du 1er avril 1865 et de vous informer qu'il a pris
les mesures necessaires pour que les hommes astreints au service des armes
speciales, qui auraient ete empeches de prendre part aux exercices de leur corps
respectif et qui des lors doivent refaire ce service plus tard, y soient appeles dans
des cours födöraux, aux frais de la Confederation.

En vous invitant de nous indiquer le nombre des hommes de chaque arme,
astreints ä refaire leur service, afin que nous puissions designer les cours oü ils
doivent etre envoyes, nous saisissons cette occasion, Tit., de vous assurer de noire
parfaite consideration.

Berne, le Iß mars 1869.
Tit. — Nous apprenons que notre circulaire du 18 novembre de Tannöe

derniere a, dans quelques cantons, öte comprise dans ce sens qu'il est egalement
permis mainlenant aux intendants des arsenaux des canlons de disposer des
approvisionnements faits dans le temps des munitions pour fusils ä canons lisses.

Conlrairement ä celte interpretalion, nous rappelons ä votre souvenir que notre
susdite circulaire ne permet de disposer que de la munilion destinee aux fusils

rayes, transformes en fusils se chargeant par la culasse.
En revanche et conformöment ä l'arrete federal du 14 decembre 1860, il doit

ötre conserve, aujourd'hui comme anterieurement, une reserve de 100 cartouches
de fusils ä canons lisses pour chaque homme d'infanterie de landwehr arme d'un
fusil lisse, et il n'est permis de disposer de cetle munition qu'au fur et ä mesure

que la landwehr sera peu ä peu armöe de fusils rayes.
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En vous priant de donner des instructions dans ce sens ä vos intendants
d'arsenaux, nous saisissons celte occasion, Tit., de vous assurer de notre parfaite
consideration. Le Chef du Departement militaire federal,

V. Rufft.

Geneve. (Correspondance). — La section de tir des sous-officiers s'est cons-
tituee le 27 fevrier, et a nomme son comite compose de 9 membres. Ce comile,
sous la presidence de M. Jean Tetaz, sergent-major, est charge de preparer un
projet de Statuts qui sera soumis aux deiiberations d'une seconde assemblöe de
la section.

La section genevoise des officiers a continue de son cole ä manifester son
activitö par deux Conferences de M. Roget sur les institutions militaires de
Tancienne Geneve.

Les köpis et les sacs des hommes du bataillon n° 84 qui doit prendre part au
rassemblement de division seront transformes et les gibernes changees.

Vaud. — Le comitö de la seclion vaudoise des officiers a charge une
commission d'etudier le nouveau projet d'organistion militaire fedörale et d'en faire
un rapport complet qui sera lu et diseule devant une assemblöe generale des
officiers vaudois, ä convoquer plus tard ä cet effet. Celte commission, composöe
des colonels federaux Tronchin et van Berchem, des commandants de bataillon
Baud, Oguay et Faraudo, des majors Chausson et Ernest Ruchonnet, du capitaine
de carabiniers Chaudet et du lieutenant de dragons A. Couvreu, a tenu sa
premiere seance lundi 8 mars, ä Lausanne, et s'est divisee en deux sous-sections qui
se sont röparli le travail.

Autriche {Armement de la cavalerie).— Le general Edelsheim, actuellement
inspecteur general de la cavalerie, connu par sa nouvelle melhode d'instruction de
la cavalerie et par la hardiesse de ses attaques en Ilalie et en Boheme, demande
instamment que toute la cavalerie autrichienne, ä Texception des uhlans, soit
armee de la carabine ä chargement par la culasse. La proposition de cet illustre
göneral de cavalerie ne demeurera vraisemblablement pas sans rösultat; eile nous
prouve en tout cas que les officiers de cavalerie les plus eclaires reconnaissent comme
une necessite absolue que le cavalier soit en possession aujourd'hui d'une bonne

arme ä feu.
Nous aimons ä esperer pour la Suisse que ce nouvel exemple ajoutö ä d'autres

finira par convaincre les obstines, et qu'apres avoir etö les premiers ä proceder, sous
Theureuse inspiration de notre Inspecteur, ä des essais serieux et tres satisfaisants,
nous ne serons pas les derniers ä introduire effectivement dans Tarmement de

notre cavalerie les amöliorations imperieusement exigees par les progres modernes.

France. — Voici ä propos de la nouvelle Organisation militaire, quelques
dötails de nature ä interesser nos lecteurs.

Une des grandes difficultes de l'institution de la garde mobile est le service de
Thabillement. Laisser les hommes sans uniforme elait impossible. Mais devait-on
les habiller et leur abandonner ensuite leurs vetements?

La question a ötö rösolue dans ce sens. A leur incorporation, les mobiles
recevront leurs effets, les emporteront, et pour les engager ä les menager, on les leur
donnera en toute propriete, ä Texception toutefois deja tunique, lorsqu'ils auront
accompli leur cinq annees de service.

Les effets de grand equipement, tels que le sac et ce qui est necessaire pour le

campement, ne leur seront distribues qu'au cas de mobilisation.
Le calcul a etö fait pour l'uniforme complet du garde mobile. Le prix est de

46 ä 47 fr. pour le fantassin, de 47 ä 48 fr. pour l'artilleur, tout compris.
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Maintenant, comment empöchera-t-on Thomme, dans la campagne surtout,
d'uliliser son habillement en dehors du service, de Tuser, de le deleriorer, et
d'arriver ensuite mal tenu lors des prises d'armes'? C'est ce que nous ne pourrions

dire; mais il est bien evident qu'il eut öle preferable d'avoir los vetements
en magasin, comme les armes, el de les dislribuer aux mobiles en meme temps
que les armes, les jours consacres ä Tinstruction.

Les bases de Tinslruclion sont: Tecole du soldat, c'est ä-dire le maniemenl
d'armes el la marche: — Tecole du peloton, c'est-ä-dire la reunion d'une vingtaine

d'hommes pouvant etre encadres ensuite dans le bataillon : — les principes
theoriques et pratiques du lir h la cible.

Comme il ne s'ensuit pas de ce qu'un ou plusieurs pelolons encadres du jour
au lendemain dans un bataillon, de ce qu'une ou plusieurs bouches ä feu. reunies
brusquemenl, puissent manoeuvrer en bataillons et en batteries, nous avons lout
lieu de croire qu'ä l'approche d'un danger serieux, ou au moins immediatement
apres l'ordre de mobilisation, les pelotons et les bouches ä feu seraient reunis et
exerces aux mouvements d'ensemble et aux ecoles de balaillon et de batterie.

Pour Tinstant, il n'est nullemenl question de celle sorte d'instruclion que nous
appellerons supörieure, mais seulement de celle donl nous avons parle plus haut.

Chaque annee, les mobiles qui n'auronl pu faire preuve d'une instruclion
pratique süffisante devront ötre reunis quinze fois au plus, pendant une seule journee
ä la fois. II ne devronl pas avoir plus de douze kilomelres ä faire pour leur
deplacement, six pour aller, six pour revenir.

Les centres de reunion des bataillons et batteries sont au chef-lieu des prefec-
tures ou des sous-pröfectures. — Les centres de reunion pour les compagnies
sont dans les chefs-lieux d'arrondissement ou de commune

L'armement de la mobile presente, comme Thabillement, des difficultes
serieuses. II n'ötait pas possible de laisser les armes aux hommes, attendu que cela
eul presente des inconvenients de plus d'une espece et dont chacun peut facilement
se iendre compte. D'un autre cötö, il faut des armes pour instruire les homme*.
On a decide qu'il serait forme des pelits magasins, ä raison de 40 ä 50 fusils par
compagnie, que ces armes seraient deposees dans les chefs-lieux d'arrondissement,
et que ces magasins seraient mis sous la sauvegarde de la gendarmerie.

Lorsque les fusils devront etre enleves des magasins pour etre transportes dans
les localiles oü devra avoir lieu l'inslruction, ce transferement sera fait sous la

surveillance du capilaine de la compagnie de mobile pour Taller et pour le relour.
Le fusil adople pour la garde mobile esl, jusqu'ä present, Tarme transformöe

du modele 1866, rayöe et du Systeme dit ä tabatiere. Peut-etre, par la suite et
lorsque l'approvisionnement du fusil Chassepot sera assez considerable, donnera-
t-on aussi ä la mobile ce dernier et redoutable engin de guerre?

Des considerations budgetaires n'ayant pas permis d'organiser immödialemnt
la mobile dans toute la France, on s'est decide d'abord ä la former dans les

departements du Nord et du Nord-Est, ainsi que nous l'avons dit.

HM. les actionnaires de la REVUE MILITAIRE SUISSE sont infor-
mes que le coupon d'interet de Texercice de 1868 peut etre touche

par eux, des le 31 courant, ä la caisse de l'UNION VAUDOISE DU

CREDIT, ä Lausanne. UAdministration.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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